
vips Association des entreprises pharmaceutiques en Suisse 

Rédaction: vips Association des entreprises pharmaceutiques en Suisse, Baarerstrasse 2, 6304 Zoug, tél. +41 41 727 67 80, www.vips.ch

2/09 

Quels seront les effets des expirations de brevets sur 

l’évolution du marché pharmaceutique en Suisse jusqu’en 

2015? La vips Association des entreprises pharmaceutiques 

en Suisse a confié à l’institut IMS Health, qui analyse depuis 

de nombreuses années les chiffres des marchés pharmaceu-

tiques internationaux, le calcul des économies résultant de 

l’expiration des brevets de médicaments originaux dans le 

secteur pharmaceutique. 

67 médicaments perdront leur brevet

Entre avril 2009 et la fin 2015, 67 médicaments origi-

naux enregistrés par Swissmedic en Suisse et dégageant 

un chiffre d’affaires de 5 millions de francs minimum, 

parmi lesquels des médicaments à chiffre d’affaires très 

élevé, perdront leur brevet et seront de ce fait exposés à la 

concurrence de génériques. La plupart des médicaments 

originaux en question sont remboursés par l’assurance-

maladie obligatoire.

des économies allant  

de 2 milliards de francs …

Le modèle de calcul 1 d’IMS Health présuppose un taux de 

remplacement de 60% en douze mois des médicaments 

originaux dont le brevet a expiré par des génériques, une 

baisse du prix du médicament original de 20% et une dif-

férence de prix de 40% entre le médicament original et le 

générique. Il ressort de ce modèle un potentiel d’économies 

cumulées de 1,921 milliards de francs sur le marché phar-

maceutique jusqu’à fin 2015. A l’heure actuelle, le chiffre 

d’affaires annuel du marché pharmaceutique des médica-

ments sur ordonnance et destinés aux hôpitaux s’élève à 

environ 4 milliards de francs.

conclusion

Le système de fixation des prix en vigueur en Suisse 

pour les médicaments originaux et les génériques 

garantit une offre de médicaments économique. A 

l’expiration des brevets, les médicaments originaux 

sont exposés à la concurrence des génériques, ce qui 

permet de réaliser des économies considérables en 

matière de coûts pharmaceutiques dans le cadre de 

l’assurance de base obligatoire. Les économies qui 

résulteront des expirations de brevets de médica-

ments originaux à fort chiffre d’affaires dans les an-

nées à venir seront sensiblement supérieures à celles  

de tous les autres secteurs du système de santé en 

Suisse. Comme elle l’a déjà fait ces dernières années, 

l’industrie pharmaceutique contribue ainsi plus que la 

moyenne à la maîtrise des coûts du système de santé 

suisse. Ces économies impressionnantes permettent 

simultanément d’intégrer de nouveaux médicaments 

novateurs dans l’assurance de base obligatoire – pour 

le plus grand bénéfice des patients.

Modèle de calcul 1 portant sur les économies consécutives  

aux expirations de brevets (millions de CHF), (Source: IMS Health)
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Modèle de calcul 2 portant sur les économies consécutives  

aux expirations de brevets (millions de CHF), (Source: IMS Health)
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… à plus de 2 milliards de francs

Le modèle de calcul 2 d’IMS Health présuppose un taux 

de remplacement de 70% en douze mois des médicaments 

originaux dont le brevet a expiré par des génériques, une 

baisse du prix du médicament original de 20% et une 

différence de prix de 50% entre le médicament origi-

nal et le générique. Il ressort de ce modèle un potentiel 

d’économies cumulées de 2,342 milliards de francs sur le 

marché pharmaceutique jusqu’à fin 2015.
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